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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Der Bundesrat legte dem Parlament zwei im Vorjahr mit Ecuador und Peru
abgeschlossene Verträge über die gegenseitige Rechtshilfe vor. Es handelt sich dabei
um die ersten umfassenden Rechtshilfeabkommen mit lateinamerikanischen Staaten.
Beide Parlamentskammern vollzogen die Ratifizierung diskussionslos und ohne
Gegenstimmen. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.09.1998
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le 24 septembre 2018, le Conseil des États s'est prononcé à l'unanimité (43 voix pour, 1
abstention) en faveur du projet d'arrêté fédéral portant approbation du protocole
modifiant la convention contre les doubles impositions entre la Suisse et l’Équateur.
Le protocole en question prévoit une mise à jour de la convention originelle du 28
novembre 1994, afin que celle-ci réponde au standard international de l'échange de
renseignements sur demande, tel que défini par le Modèle OCDE. Le projet passe au
Conseil national. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2018
AUDREY BOVEY

Le 6 décembre 2018, le Conseil national s'est à son tour exprimé en faveur du
protocole modifiant la convention contre les doubles impositions entre la Suisse et
l’Équateur (130 voix pour, 48 contre et 8 abstentions). Céline Amaudruz (udc, GE) avait
au préalable fait savoir que les représentants du groupe parlementaire de l'Union
démocratique du centre avaient l'intention de s'abstenir ou de refuser l'accord soumis
au vote, craignant notamment que ce dernier n'ouvre la porte à des demandes
groupées d'informations («fishing expeditions» ou «pêche aux données»).
La convention a en définitive été adoptée par chacune des deux chambres fédérales à
l'occasion du vote final du 14 décembre 2018. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2018
AUDREY BOVEY

Aussenwirtschaftspolitik

Le 4 mars 2019, le Conseil des Etats s'est prononcé à l'unanimité (40 voix) en faveur du
projet d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange entre les
Etats de l'AELE et l'Equateur. Le projet passe au Conseil national. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour prononcé sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange entre les États de l'AELE et
l’Équateur. Tout comme la chambre haute, la chambre basse s'est ralliée à la version du
projet élaboré par le Conseil fédéral (134 voix pour et 43 abstentions lors du vote sur
l'ensemble). La proposition de la minorité Nussbaumer (ps, BL), qui prévoyait
l'introduction d'un mécanisme institutionnel basé sur une collaboration entre
partenaires sociaux et organisations spécialisées de la société civile afin d’observer la
mise en œuvre des dispositions relatives aux normes de travail, aux droits de l’homme
ou à la protection de l'environnement a ainsi été rejetée.
L'arrêté fédéral a définitivement été adopté par les chambres fédérales à l'occasion du
vote final du 21 juin 2019. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY
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